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ARRETÉ DU 9 FEVRIER 2026

portant réglementation de la circulation et du
stationnement

pendant l'entretien et le dépannage de l'éclairage
publique, les petits travaux, le relamping et les pose et

dépose d'illuminations festives

du 31 MARS 2026 au 31 MARS 2027

Le Maire de SARGE-LES-LE MANS,

VU le code de la route,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général des propriétés des personnes publiques,

VU le code de la voirie routière,

des Régions,

VU la loi nº 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et

VU la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les Communes, les

Départements, les Régions et l'Etat,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, notamment la 8ème partie (signalisation

temporaire), approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, et modifiée par arrêté du 6 décembre

2011 relatif à l'approbation des modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière,

VU la demande en date 9 janvier 2025 de l'entreprise CITEOS, route d'Alençon Bâtiment E, 72088 LE
CEDEX 9

Considérant:

MANS

- les divers travaux sur le réseau éclairage public notamment les prestations de maintenance et ceux liés au

marché n°56868 de Le Mans Métropole,

- le caractère constant et répétitif de certains chantiers routiers courants, des dangers temporaires,

- qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique et du personnel de chantier et

d'intervention pour la période définie ci-dessous.

ARRETE

ARTICLE 1: Les dispositions suivantes seront applicables du 31 MARS 2026 au 31 MARS 2027.

Les restrictions suivantes à la circulation sont imposées au droit des chantiers routiers intéressant les voiries

communales, exécutés ou contrôlés par la Collectivité. Elles s'appliquent également sur les routes

départementales en agglomération sous réserve de l'accord du Conseil Départemental.






